
 RETRAIT DE LA NOTION DE CONJOINT 
COTISANT REER/FERR 

 
 

 

Prénom et nom du (de la) rentier(ère) :       

Prénom et nom du (de la) conjoint(e) cotisant(e) :       

Numéro de compte du régime :        

Date de la demande :        
 AAAA MM JJ  

 

 
La présente demande a pour but de retirer la notion de conjoint de mon régime de retraite détenu chez Groupe Financier 
Banque Nationale. 
 
Tel que requis par l’Agence du revenu du Canada, je certifie que les trois conditions suivantes sont remplies : 
 

 Preuve de séparation par suite de l’échec de l’union 

 REER : Je ne vis plus avec la personne identifiée comme étant le cotisant REER, par suite de l’échec de l’union ; ou 

 FERR : Je ne vis plus, par suite de l’échec de l’union, avec la personne identifiée comme étant le cotisant au REER  
  duquel un transfert des fonds a été fait dans le FERR en question ; et 

 Retrait de la notion de conjoint suite à un divorce : Vous devez fournir une copie de l’ordonnance ou du jugement 
 de divorce. 

 Retrait de la notion de conjoint suite à une séparation : Vous devez fournir une copie de l’entente de séparation  
 contenant les informations suivantes : Nom des époux ou des conjoints de fait, date du mariage ou de l’union de fait,  
 date de la séparation, signatures originales et assermentées des 2 époux / conjoints de fait et clauses particulières  
 au partage du régime. 

 Aucune cotisation 

 Aucune cotisation n’a été versée aux REER du rentier par le conjoint cotisant et ce, durant l’année civile où la  
 demande est présentée et au cours des deux années civiles précédentes ; et 

 Aucun retrait 

 REER : Aucun retrait n’a été effectué au compte REER durant l’année civile où la demande est présentée ; ou 

 FERR : Aucun retrait supérieur au montant minimum obligatoire n’a été effectué au compte FERR durant l’année  
  civile où la demande est présentée. 

Si des fonds ont été transférés en provenance d’un autre régime au profit du conjoint, je certifie également que le régime 
d’où proviennent les fonds n’a reçu aucune cotisation du conjoint cotisant durant l’année civile où la demande est 
présentée et les deux années précédant celle-ci. De plus, je certifie qu’aucun retrait n’a été effectué de ce régime durant 
l’année civile où la demande est présentée ou s’il s’agit d’un FERR qu’aucun retrait supérieur au montant minimum 
obligatoire n’a été effectué durant l’année civile où la demande est présentée. 

 
J’atteste que tous les renseignements fournis dans la présente demande sont exacts. 

 

        

Date (AAAA MM JJ)  Signature du (de la) rentier(ère) 

 

 

Banque Nationale Groupe financier est une marque de commerce utilisée par Banque Nationale du Canada. 
18731-001 (2011-07-26) 
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